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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

11 avril 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le onze avril à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      34 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA – Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Annie DITTRICH – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Jean-Luc GALLIATH – 
Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – Daniel HINDELANG – Marc JUNG – 
Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – 
Angélique MULLER – Claude MULLER – Aurélie OTTMANN – Fleur OURY – Karine PAGLIARULO – 
Jean-Pierre PELTIER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – 
César TOGNI – André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Daniel BRAUN à Francis KLEITZ – Hélène CORNEC à Josiane BRENDER-SYDA – Anne DEHESTRU à 
Claudine GRAWEY – Alain FURSTENBERGER à Angélique MULLER – Marie-Christine HUMMEL à 
André SCHLEGEL –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
Camille RÉGIS, ENEIS by KPMG 
La presse locale 
Des auditeurs 
- 
Secrétaires de séance : 
César TOGNI, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
Monsieur le Président ouvre la séance en saluant les Conseillers régulièrement convoqués le 
31 mars 2023 et présente les excuses et procurations des Conseillers absents. 
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Point 5. EAU POTABLE 
 
 
5.6- Achat de parcelles aux abords de la source SACM sur la commune de Jungholtz (JS) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Vice-Président Guy Habecker. 
 
La commune de Jungholtz possède un réservoir, un poste de surpression et une source d’eau dite 
source SACM. 

Cette dernière est exploitée principalement en période estivale pour compenser le déficit de 
production des sources de Rimbach. 

La source SACM fournit 50 m³ par jour. 

Le poste de surpression, quant à lui, permet de refouler l’eau de la source SACM jusqu’au réservoir 
de Jungholtz. 

Actuellement, le poste de surpression, la conduite d’adduction et la source SACM sont situés sur 
un terrain privé appartenant à deux particuliers : 
 Monsieur Jean-Claude Eglinger 
 Madame Marie-Odile Gerber née Eglinger. 

La source SACM bénéficie d’un arrêté de déclaration d’utilité publique depuis 2007. 

Ce dernier impose la mise en place d’un PPI (périmètre de protection immédiat) autour du captage. 

Les terrains constituant le PPI doivent être la propriété de la collectivité compétente en matière 
d’eau potable, or le foncier du PPI n’a pas été acquis en totalité par la collectivité. 

De plus, le service Eau potable a besoin d’avoir un accès aux installations techniques depuis le 
chemin rural. 

Il apparaît donc nécessaire de faire l’acquisition d’une bande de terrain supplémentaire. 

Les propriétaires actuels ont fait part de leur accord pour la cession du foncier nécessaire à 
l’instauration du PPI et permettant, en outre, l’accès aux installations d’eau potable. 

Les démarches relatives à la création des parcelles ont été engagées auprès du cadastre. 

Les parcelles cadastrales suivantes, sur le ban de Jungholtz, ont ainsi été créées (cf. document en 
annexe 7) : 
 La parcelle 14/2, section 3, englobant le poste de surpression plus la conduite d’adduction entre 

le collecteur de la source et le poste de surpression ; la parcelle fait également office de chemin 
d’accès à la source SACM. 

 Les parcelles 16/2 et 17/8, section 3, créées pour la mise en place du PPI autour de la source SACM. 

La surface totale des parcelles atteint 5,07 ares, soit 507 m2. 

Le prix d’achat d’un are de parcelle forestière située sur la commune de Jungholtz atteint un 
montant de 50 euros (barème de la Chambre d’Agriculture). 

Le montant total pour l’achat des deux parcelles est donc de 253,50 euros HT (hors frais de notaire 
et TVA). 

Les propriétaires actuels ont accepté ce prix. 
 
Le Bureau, réuni le 28 mars 2023, a émis un avis favorable. 
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Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- de valider l’acquisition des parcelles précitées aux conditions précitées 
- d’habiliter Monsieur le Président à signer l’acte de cession et tout document s’y rapportant. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont cinq procurations – Daniel Braun – Hélène Cornec – 
Anne Dehestru – Alain Furstenberger – Marie-Christine Hummel –. 
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